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FAITS El' m<x::EIXJRE :

Le 12 mai 1993, la salle des coffres de l'Agence de SAINT
ETIENNE-MONTPIAISIR de la Caisse' était
inondée au cours d'un violent orage.



Cependant, M. ~ estimait son préjudice plus important et
saisissait le Tribunal de céans par déclaration faite au Greffe le 13
septembre 1994 afin d'obtenir la condamnation de la Caisse è à
lui payer la somme de 2 000 F au titre d'un préjudice matériel et moral
qu'il décrivait ainsi:

"- originaux des diplômes, titres de propriétés abimés,
-photos de famille, lettres et cartes de ses parents et grands parents
détruites,
-pièces de It'Onnaie et bi joux en argent oxydés."

...,
la Caisse -ayant oPtX'sé à la

demande l'article 8 du contrat de location du coffre fort qui excluait
la réparation de tout préjudice moral et affectif, et M. P --ayant
soulevé le caractère abusif de cette clause, le Tribunal, par jugement
du 21 mars 1995, auquel il convient de se reporter pour de plus amples
renseignerœnts sur les éléments de la cause, a derrendé à la Con:mission
des Clauses Ab..lsives son avis sur le caractère abusif de l'exclusion
contenue dans ledit article 8.

Suivant avis du 16 juin 1995, la Commission des Clauses
Ab.Jsives a dit que la clause était abusive au sens de l'article L 132-1
du Code de la ConsOIIlm3. tion .

Au vu de cet avis, M. P a confirmé sa dem3nde tendant à
la condamnation de la Caisse à lui p3.yer la SOIrIœ de 2 (XX) F
au titre de son préjudice rroral et affectif suite à la destruction ou
détérioration de ses photos, lettres, titres de propriété, diplômes et
autres documents se trouvant dans son coffre.

Il ajoute que la Caisse aurait pu limiter les
dégâts en ouvrant son coffre plus tôt et en l'avertissant du sinistre
plus tôt.

la. Caisse -réplique qu'un inventaire contradictoire
des objets se trouvant dans le coffre a été dressé par huissier et [que
M. P -n'a nullement fait mentionner dans ce constat qu'il y avait
des papiers ou des pièces de monnaie.

Elle conclut au re jet de la demande

l-I)~IF'S :

neAttendu que la Caisse
conteste pas l'avis donné par la Comnission des Clauses Abusives

Attendu ~e cette dernière estime ~'en l'espèce il existe un
avantage excessif du professionnel vis-à-vis du consommateur dès lors
qu'il ne prop:>se ~s une option contractuelle ~nnettant de garantir,
dans le cas où sa resp:>nsabilité est engagée, la réparation de
l'ensemble des chefs de préjudice éventuellement liés à la dégradation
et à la perte des documents et objets dép:>sés ;



Attendu qu'il est certain qu'un objet déposé dans un coffre
peut avoir une valeur matérielle négligeable et une valeur affective
imJ;):)rtante, et que la Caisse. -ne peut, a priori, exclure
l'indemnisation d'un préjudice d'ordre affectif ou moral saps porter
atteinte à 1 t équilibre des droits et obligations des parties au contrat

de location du coffre-fort ;

Qu'il y a donc lieu de déclarer abusive la ~lause de
l'article 8 du contrat excluant de réparation tout préjudice rroral ou
affectif et de dire cette clause réputée non écrite;

~
Attendu qu'il ni est pas sérieusement contestable, eü que cela

résulte de la Iœsure d'instruction à laqUelle il a été procédé le 18
janvier 1995, que M. P avait déposé dans son coffre, en plus des
objets répertoriés sur une liste établie par 'huissier, des papiers
(titres de propriété, factures de travaux, livret militaire) et des
pièces de rronnaie en argent;

Attendu qu'il échet d'allouer à M. P une SOlmle de l (X:X)F
en réparation de son préjudice moral résultant de la détérioration de
ces documents originaux ;

Que, par contre, l'al tération des pièces de m:>nnaie en argent
n'est pas établie et constituerait, si elle l'était, un préjudice
matériel et non un préjudice moral;

PAR CES r-mI:FS :

Vu la rœsure d'instruction effeCtuée le 18 janvier ]995,

Vu le jugement rendu le 21 mars 1995,

Vu l'avis de la COImlission des Clauses Abusives rendu le 16,
juin 1995,

Déclare arosive et donc rép.ltée non écrite la çlauserde
l'article 8 du contrat de location du coffre-fort litigie~ en ce
qu 1 elle exclut de réparation tout préjudice m:Jral et affectif. 1

, ,
-,~ a p3.yer a(XX) 

F) en réparation de son
CondaIm1e la Caisse

M .P: la SOItIœ de MIILE FRANCS ( 1
préjudice moral et affectif.

Et la condamne aux dé~ns.

AINSI JUGE ET PRONONCE LES JOUR MOIS ET AN QUE DESSUS

Le Greffier,
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